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L'EMPLACEMENT DU PONT DE CßSAR SUR LE RHONE
A GENfiVE

L. Blondel.

n 1932, nous avons eu l'occasion de retrouver le debouche du

pont romain et un fragment d'une des piles en pierre. Quelques

metres en amont de ces vestiges, nous retrouvions trois

gros pilotis formant un alignement et nous avions emis

l'hypothese qu'ils appartenaient ä un pont plus ancien, le

pont gaulois L II est vrai que nous avions indique que la

preuve nous manquait, ear nous n'avions pas une travee
complete. L'alignement aurait pu convenir ä un pont

semblable, car il se trouvait dans Taxe de la rue de Coutance. Nous devons main-
tenant completement renoncer ä cette hypothese devant le resultat des decouvertes
faites cette annee au quai Turrettini. Le pont anterieur au pont de basse epoque
romaine n'etait pas en amont, mais en aval de celui-ci. II est possible que les

pilotis retrouves en 1932 appartiennent soit ä une passerelle d'epoque inconnue,
soit ä un ouvrage antique en rapport avec la navigation.

En automne de cette annee, les fouilles pour le nouveau quai ont atteint les

substructions de l'ancienne maison Empeyta, maison isolee a Tangle du pont et de

la rue du Temple. En dessous des fondations de cette maison, les ouvriers ont decou-
vert un empierrement de gros blocs de molasse, enchevetres dans une multitude de

r Genava, XI, p. 29.
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pilotis obliques, de poutres horizontales, enfin, dans la partie la plus rapprochee du
fleuve et la plus profonde, deux enormes pieces de bois se terminant en fourche
(fig- !)-

Au premier abord nous avons pense qu'il s'agissait d'anciennes substructions
destinees a supporter l'immeuble du moyen age qui a precede la maison Empeyta,
mais nous nous sommes vite aper<?us qu'il n'en etait rien, que ce « perre » n'etait pas
horizontal mais incline comme un talus de quai, enfin que la nature de la construction

differait absolument des edifices d'epoque medievale De plus, les grandes
pieces fourchues etaient des ancrages destines ä consolider non seulement ce quai,
mais aussi des pilotis verticaux. L'ensemble de cet ouvrage presentait tous les carac-
teres d'une tete de pont, tres solidement etablie sur un banc de glaise incline. L'arra-
chage des pieux et l'enlevement des pierres a necessite un long travail qui a dure
plus de trois semaines. II faut ajouter qu'en plus de ces substructions antiques,
on a rencontre une foret de pilotis enfonces posterieurement, du XVe au XVIIIe
siecle, pour soutenir l'immeuble et des moulins places le long du pont du moyen
äge situe quelques metres seulement plus en amont. Cette disposition a beau-

coup complique notre travail de determination des bois plus recents et de ceux
appartenant au pont. Le mur de face de la maison regardant le fleuve etait pose
sur une grille de madriers en sapin, horizontale, supportee par de gros pilotis
verticaux et diagonaux formant chevalet. Par dessus cette grille etaient disposes
d'enormes blocs de roche, supports des murs de la maison. II faut remarquer cepen-
dant qu'en face des poutres d'ancrage il n'y avait ni maison ni moulin. Le plan
Billon indique exactement l'emprise de ces constructions qui bordaient le pont
du moyen äge ou « Pont-bäti », successeur du pont romain de basse epoque. L'aligne-
ment extreme des moulins est a moins de 7 metres de la rue du pont; on a du reste
retrouve les pilotis de ces constructions.

Cette tete de pont etait protegee, comme nous l'avons vu, par un empierrement
incline formant environ 20 degres, sorte de quai qui se prolonge en amont, au moins

jusqu'a l'alignement du pont du moyen age. Mais il ne devait pas s'etendre beau-

coup plus loin, car, dans les fouilles de 1932, nous ne l'avons pas constate. Ilestvrai
que nous etions 6 metres plus en arriere ä l'interieur de la rive. Nous avons seulement

retrouve la pile du pont romain (basse epoque) et des lignees de pilotis presque

perpendiculaires au courant, protegeant ce pont. II semble done que ce plan incline

ne se trouvait qu'en aval sous l'ancienne maison Empeyta. Quand nous parlons du

pont du moyen age, il faut toujours entendre que son alignement est le merne que
celui de basse epoque romaine.

Ce plan incline n'etait pas construit d'une maniere identique sur toute sa

longueur. Dans sa partie la plus en aval, en face des poutres d'ancrage, il etait beaucoup

plus fortement lie et fixe par des madriers et des pilotis qu'en amont. C'est la partie
situee dans l'axe du pont, l'autre secteur n'etant qu'une protection contre les eaux,
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destinee ä eviter les affouillements toujours possibles. La nature m§me du sol a

impose une solution semblable. En effet, en ce point, un banc de glaise compacte,
sans cailloux, s'avance en forme de bee du cote du fleuve avec une forte inclinaison.
Pour arriver a creer ce talus de pierre, il a fallu proceder ä un bäti de poutres solide-

ment accroche au sol, empechant tout glissement. Les constructeurs d'alors ont
imagine avec des poutres ce que Ton execute actuellement avec des fers pour le beton

arme. Tout ce quai se trouvait en somme suspendu contre le banc de glaise, le haut
du «perre » arrivant au niveau superieur de la berge, le bas touchant le lit du
fleuve. Dans la description des travaux pour la correction du Rhone au XIXe siecle,

LB

Fig. 1. Assemblage de poutres formant la töte du pont.

il est fait mention de ce barrage de glaise au travers duquel le fleuve s'est creuse
un lit.

Longitudinalement, la partie en aval se composait de quatre series de pilotis
obliques, perpendiculaires ä la berge inelinee; en dessous venaient les deux grosses
poutres avec bras et fourche (fig. 1). Contre ces lignees (les trois inferieures) s'ap-
puyaient, ä mi-hauteur, de longues poutres paralleles au fleuve; elles mesuraient
respectivement, ä partir du haut, 5 m. 50, 6 metres et 7 m. 50. Toutes ces poutres
sont en chene avec quelques mortaises laterales, qui les liaient a une serie de plus
petites traverses en sapin, perpendiculaires au Rhone. En amont et en aval de
ce dispositif, deux plus grandes traverses, perpendiculaires au fleuve, etaient
fixees aux madriers ä fourche, mais ä un autre niveau, sur le sol de glaise, ou plus
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exactement sur le lit de fascines; sauf les Lois ä fourche, toutes (bois ou molasses)
s'appuyaient sur une couche de 10 a 20 centimetres de fascines. En dessous de

celles-ci, il y avait par endroits un lit de cailloux. Tout ce Systeme de poutres et de

pilotis etait noye dans un blocage de molasses, qui recouvrait aussi les pieces ä

fourche A et B. Ce revetement de molasse ne depassait pas la quatrieme lignee de

pilotis superieure. II n'y avait pas trace de mortier ou de magonnerie proprement
dite; les blocs etaient tres bien ajustes, mais completement fuses. Notre coupe
(fig. 1 et 2, b-b), prise du cote aval, montre la complexity de cette construction. Ges

quartiers de molasse, pour s'adapter aux interstices crees par les poutres et pilotis,
etaient tres variables comme dimension, la plupart avaient 0 m. 40 d'epaisseur et
döpassaient souvent un metre de longueur. Nous n'avons pas ici un Systeme de

grille en bois ordinaire, comme on en trouve ä l'epoque romaine et au moyen äge.
Les rangees de pieux etaient tres irregulieres, soit comme alignement, soit comme
section des pieces. II semble que de nombreuses reparations ont du en alterer la
disposition primitive.

Plus haut que la quatrieme rangee de pilotis, qui etait espacee normalement
de 0 m. 90, avec des poutres bien equarries de 0 m. 25 de cöte, ontrouvait desmoises

obliques qui devaient contrebuter cette quatrieme rangee de pilotis supportant le

tablier du pont. Enfin, du cote aval, j'ai pu retrouver en arriere une serie de pieux
verticaux dessinant les limites de l'entree du pont.

L'assemblage des poutres a fourche A et B merite toute notre attention. Le

plan et la coupe feront comprendre le dispositif de ces pieces (fig. 2). Ce sont deux

enormes arbres, dont la section varie de 0 m. 35 ä un peu plus de 0 m. 50 d'epaisseur.
La poutre A, la plus grande, mesure 7 metres de long, la poutre B, 6 m. 15. Elles
etaient liees l'une a l'autre par de forts plateaux de chene poses transversalement
et retenus dans des mortaises taillees sous la poutre A, et par des tiges en fer clouees

sur la poutre B. Les bras des fourches maintenaient de gros pilotis quadrangulaires
verticaux. Du cöte du fleuve venait une serie de poutres verticales de 0 m. 30 de

section espacees en moyenne de 1 m. 20 d'axe a axe. Elles devaient former une pile
du pont. Ces poutres A et B sont des pieces d'ancrage, dirigees contre le courant et
destinees ä maintenir les supports du tablier.

Je n'ai trouve nulle part un type semblable de fixation. La poutre A reposait,

au moins en partie, sur de gros billots de bois (e) et, par de profondes mortaises,

maintenait des traverses d et c qui la reliaient au dispositif du plan incline. Les pieux
verticaux ne nous donnent pas une image claire du dessin de la pile et surtout de

la largeur exacte du tablier du pont. En effet, il est probable que plusieurs des pieux
maintenus par les fourches n'etaient pas destines ä supporter le tablier mais simple-

ment ä proteger la pile, en forme de bec, contre le courant. Si on prend pour base

la rangee superieure des pilotis avec leurs moises, on obtient 6 m. 40 de largeur, mais

si on s'en tient ä la largeur de la piece B et des pilotis verticaux on obtient seulement
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6 metres. II est probable qu'il faut admettre ee dernier ehiffre comme le plus exact,
car la tete du pont allait en s'evasant, plus exactement en s'elargissant par redans
successifs. Je pense meme que ce ehiffre de 6 metres est trop fort et que la largeur
utile du tablier devait etre moindre.

Tous les gros pilotis verticaux etaient pourvus d'une pointe ou armature en fer
semblable ä celle que nous avons reproduite en 1932; par contre, les pieux obliques
du plan incline, y compris la rangee 4, etaient simplement tailles en forme de

poisson h
Le reste du plan incline en amont du pont etait beaucoup plus simple comme

construction: ä la base, vers le fleuve, deux grandes poutres longitudinales mainte-
nant quelques pilotis verticaux et, au-dessus, seulement deux pieces longitudinales
placees entre deux rangees de pilotis. La aussi il y avait un revetement de pierre,
mais beaucoup moins regulier qu'en aval. Dans le bas les quartiers de molasse

etaient assez bien disposes, mais dans la partie superieure ces molasses etaient
remplacees par de gros blocs erratiques. Correspondant ä la rangee superieure de

pilotis (fig. 1), il y avait une lignee de pieux droits plus rapproches, derriere lesquels
s'appuyaient des plateaux en chene, destines ä retenir les terres. Ces plateaux
n'etaient pas horizontaux, mais dessinaient un terre-plein (horizontaux de h a i,
obliques et ascendants de ik k, a partir de k horizontaux). La difference de niveau entre
k et i n'est que de 0 m. 50. Ceci nous montre qu'en amont du pont le talus remontait
plus haut que sous son tablier.

Le dessus de la poutre B est a 4 m. 60 en dessous de la ehaussee du quai en
demolition, soit a la cote 369,40, constamment au niveau le plus bas des eaux du
fleuve. Mais, d'apres nos calculs, depuis la correction du Rhone, le lit s'est encore
abaisse de presque 1 m. 20. Avant cette correction, le lit etait encore plus elev6
et il est certain que le plan incline devait etre, au moins pour les trois quarts, toujours
sous la surface d'eau.

* *

Ceci nous conduit ä etudier la superposition des constructions sur cet
emplacement. A propos des fouilles de 1932 nous avions dejä indique que les premieres
maisons edifiees des deux cotes du pont remontaient ä un nomme Du Bied (de Becio),
au XVe siecle.

La maison que Guillaume Du Bied construit en aval du pont du moyen age
sur un terrain libre appartenant a l'eveque est dite nouvellement edifiee en 1430.
Celle qu'il eleve en face, en amont du pont, date de 1442 2. On sait que cette derniere

1 Genava, XI, p. 31, fig. 2.
2 Archives d'Etat, Eveche, Gr. 4, f°. 29 v0.; Gr. 5, f°. 207. Registre du Conseil, t. I, p. 145.

8
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avait une tour et que Du Bied eut des diflicultes avec le Conseil pour un mur; son
immeuble se trouvait derriere la maison Soret (du XVIIIe siecle), sur l'emplacement
de l'ancienne « Croix federale ».

II n'est ä aucun moment fait mention d'un quai, mais simplement de la rive
en face du premier moulin du pont du Rhone appartenant ä un nomme Jean du
Vuache en 1403 1. II est certain que ces substructions n'etaient pas visibles, mais
recouvertes de terre et sous l'eau dans leur partie inferieure. Je ne puis enumerer
ici tous les successeurs de Du Bied, qui furent tres nombreux, car la maison resta en

Fig 2 Plans et coupes des assemblages suppoitant le talus en pierres

indivision pendant deux siecles, les uns ayant une partie des caves, les autres un
etage. La ruelle qui passait par derriere cet immeuble menait a des latrines publiques

marquees sur les plans, dont nous avons retrouve les pilotis, en aval de la tete du

pont. En 1725, les consorts Duval et Servel reconstruisent une partie de l'immeuble,
du cote sud 2. En 1746 J.-J. Double et Pierre Durand, procureurs de Claude Michaud,

suppriment un rouage sur le fleuve et semblent reconstruire cette face sur le Rhone 3.

1 Archives d'Etat, Eveche, Gr. 4, f°. 3
2 Archives d'Etat, Fiefs, G. 33, p. 70.
3 Ibid., Fiefs, C. 33, f°. 94. II y eut aussi de grosses reparations ä cette maison appartenant

aux consorts Lacombe et Chätel en 1785, on les autonse ä reparer les bases sur le Rhone. Ibid.,
fo. 312.
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Mais ce doit etre a la fin du XVIIIe siecle ou au debut du siecle suivant que cet

immeuble fut completement remanie et qu'on etablit ses bases en röche sur des

pilotis plus anciens et en en ajoutant de nouveaux. L'implantation des murs,
qui ne touchaient pas les substructions antiques, sauf sur les pilotis, face au fleuve,
est tres differente. En dessous des caves, il y avait des remblais qui recouvraient
tout le «perre ». L'orientation de la tete de pont n'est pas la meme que celle des

murs de l'immeuble. Le sol des caves n'atteignait que 2 m. 20 en dessous du sol de

la rue. Cet ouvrage ancien aura done d'abord disparu sous des remblais et la partie
immergee dans le Rhone aura passe inapergue, mais le haut des pilotis inferieurs

aura et6 utilise pour consolider les magonneries dans le fleuve; on s'est bien gard6
de les arracher.

Les travaux n'dtant pas encore completement termines, il est possible

que nous trouvions dans le lit du Rhone encore quelques pilotis en rapport avec le

pont.
** *

Comment arriver a dater cet ouvrage et quelles preuves avons-nous de son

antiquity La conservation des bois ne peut nous donner aucun indice. Par le fait
du niveau d'eau et de la glaise, empechant tout contact avec l'air, les poutres se

sont bien conservees. Une fois sorties de leur lit, elles se sont detruites rapidement.
Nous avons du chercher d'autres moyens de determination. En recoltant soigneuse-
ment tous les debris qui se trouvaient sous la grande poutre B, avant son enlevement,
et aussi dans la couche des fascines sur la glaise, nous avons eu la chance de trouver
quelques objets utiles pour determiner l'epoque de cet ouvrage.

Ce sont principalement des fragments de tuiles a rebord romaines, puis un petit
morceau de vase en terre sigillee (rebord de vase), glagure rappelant la fabrication
aretine, deux ou trois debris de vases en terre blanche legerement rosee, deux
fragments de terre grise mate, dont l'une est recouverte d'un engobe brunätre tres
semblable ä ceux des vases peints de la Tene III, un bout de paroi epaisse de vase
de fondeur, en terre grise grossiere, enfin plusieurs debris metalliques. Dans cette
derniere categorie, a cote de scories ferrugineuses, il y avait une fibule en
bronze incomplete et indeterminable et trois fragments en bronze d'un torque.
(fig. 2, 4).

Sur l'un de ces fragments il y avait des traces d'email et un decor en S bien connu
ä la Tene; sur l'autre un renflement ou bouton decoratif. Nous pouvons conclure de

ces rares debris (a part les tuiles qui etaient en nombre) que la date de cette construction

en bois peut se placer ä l'epoque de transition, fin de la Tene, debut de la civilisation

romaine. Mais nous avons encore d'autres indices qui nous permettent de mieux
conclure et d'etre plus affirmatif. La construction elle-meme, avec son dispositif



— 112 —

de poutres noyees dans un bäti de pierres non eimentees, est tout ä fait identique
ä celle des murs de fortification gauloise. Ce n'est point la facture classique, et encore
moins celle du moyen äge oü les fondations sont appuyees en terrain humide sur
des cadres regulierement disposes. Ici les poutres, a part deux plateaux lateraux
poses sur le sol, sont completement entourees et calees par des blocs. Pour un

ouvrage semblable je doute que des ouvriers penetres de la technique romaine eussent
utilise de la molasse pour un quai et surtout qu'ils eussent renonce a les lier par
du mortier. J'ai la preuve qu'au Ier siecle on s'est servi de la molasse du lac, mais

jamais pour des ouvrages devant offrir une grande solidite. Les ouvriers d'alors
auraient eu recours ä la magonnerie ou blocage sur cadre et a la pierre de roche.
Bien que je n'aie aucun point de comparaison et que je n'aie pu retrouver un exemple
semblable d'ancrage, il est de fait que pour des ponts de campagne on utilise, pour
fixer la derniere pile a la rive, des « corps morts » qui ne sont pas sans analogie avec
le systeme employe ici. Enfin, le manque de regularity dans 1'execution, les distances

entre les pilotis et les poutres etant tres variables, n'est pas compatible avec les

usages des constructeurs romains specialises dans les travaux publics. II est bien
evident qu'on a du faire maintes reparations, changer les pilotis anciens, ou en
enfoncer de nouveaux, mais malgre cela 1'irregularite subsiste. Or, les Gaulois,
bien que bons constructeurs militaires, nous ont toujours laisse des ouvrages negli-
geant completement soit l'angle droit, soit les alignements rigoureusement rectilignes.
On en a la preuve dans leurs oppida et leurs maisons d'habitation. Ce n'est qu'au
contact de la civilisation latine qu'ils ont change leurs methodes.

Nous avons done retrouve ici une construction de type gaulois, ce qui ne veut

pas dire qu'elle ne date pas deja de l'epoque romaine. Toutes les dernieres decou-

vertes nous prouvent qu'ä l'arrivee de Cesar, en 58 avant Jesus-Cbrist, bien que les

Allobroges aient dejä ete soumis aux Romains en 120 avant Jesus-Christ, la civilisation

gauloise s'etait entierement maintenue; on ne sent une transformation qu'au
debut du Ier siecle apres J6sus-Christ.

** *

Comment pouvons-nous maintenant expliquer la succession des differents ponts

sur le Rhone Nous avons montre ailleurs comment au pont romain a succede sur
le meme emplacement le pont du moyen äge h Ce n'est qu'au XVIe siecle qu'on a

1 Voir pour le pont romain et du moyen äge nos etudes dans Notes d*Archeologie genevoise,

1932, p. 102 sq.; « Le chateau de Pile et son quartier» dans Nos Anciens et leurs (Eueres, 1916,

p. 3 sq.; Genava, XI, p. 29 sq. XV, p. 98 sq.
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substitue aux piles en röche des supports en bois. Ce pont etait mixte, avec piles

en pierre et tablier en bois; il date approximativement de la fin du IIe siecle; il a

remplace un pont plus ancien, celui qui est dejä cite par Cesar. Ces dernieres fouilles

nous prouvent que ce pont de la fin de l'epoque gauloise et du debut de l'epoque
romaine suivait un autre trace, qu'il etait en aval de celui qui lui a succede. Nous

avons done retrouve l'emplacement du pont de Cesar qui a subsiste jusqu'au
IIe siecle apres Jesus-Christ. Beaucoup croient que Cesar a fait construire le pont
du Rhone ä Geneve. Cette opinion est fausse. Cesar lui-meme nous dit dans ses

commentaires que, pour empecher le passage des Helvetes, il fit couper le pont dejä

existant, pontem qui erat ad Genavam, jubet rescindi, c'est-ä-dire qu'il fit certainement
enlever le tablier du pont sur
plusieurs travees pour inter-

rompre toute traversee.
Apres la soumission des

Helvetes et les troubles passes,

on se contenta de rätablir
ce tablier par dessus les

pilotages verticaux qui n'ont
jamais ete detruits. Ce pont,
contemporain de Cesar, fut
juge in süffisant deux siäcles

plus tard et construit ä

nouveau, mais sur un autre

emplacement, plus en amont. Sans doute, comme pour tous les ouvrages en bois,
il subit maintes reparations et transformations et certaines pieces retrouvees peu-
vent appartenir a des refections successives s'echelonnant sur deux ou trois cents
ans. Mais ce qui nous importe, e'est de connaitre le trace et l'emplacement de cet

ouvrage historique.

A-t-il existe encore d'autres ponts sur le Rhone, en plus des deux que nous avons
determines C'est tres probable, car il faut supposer que dejä ä l'epoque du bronze,
au moment de la grande cite lacustre, qui s'etendait jusqu'ä 1'Ile, il y avait un moyen
de traverser le Rhone. Peut-etre que les quelques pilotistres profonds que nous avions
identifies avec le pont gaulois et qui sont dans l'axe de Coutance appartiennent ä un
pont encore anterieur?

Nous donnons dans la figure 3 les traces des deux ponts connus, soit le pont A,
gaulois, des deux premiers siecles, et le pont B, construit vers la fin du IIe siecle,
sur lequel s'est maintenu le passage pendant tout le moyen age jusqu'au XVIIIe
siäcle (au moins pour le bras droit, le pont du bras gauche ayant brüle en 1670).
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Nous connaissons le trace du pont B qui est coude ä la hauteur des atterrissements
de File, mais celui du pont gaulois ne peut etre etabli d'une maniere absolue. Si on
prolonge son axe en ligne droite, on aboutit exactement au bas de la rue de la Cite,
seul point fixe qui n'a pas du varier. Mais nous ne pouvons affirmer que son trace
ait ete absolument rectiligne. II ne fait pas de doute que File ou les lies aient deja
existe, car vu la largeur du fleuve et son peu de profondeur il devait y avoir des

atterrissements de gravier visibles assez importants. Cependant, nous avons quelques
indications qui nous permettent de penser que le pont A devait etre presque en

ligne droite. Lors des fouilles pour le Credit suisse a Bel-Air, nous avons releve un
groupe de pilotis que nous ne pouvions expliquer et nous nous etions demande
s'il appartenait aux restes d'un pont antique 1. Or cet alignement correspond au
trace rectiligne du pont gaulois. En 1'lie, sous la maison Butin, on a recueilli, en

1893, 21 objets en bronze et d'autres en fer qui montrent bien que l'lle etait
occupee, peut-etre par des fondeurs 2. On devait done acceder du pont en File.
II est meme possible que ce pont ait ete construit en deux trongons avec terre-plein
en File. On sait que le Rhone etait tres large; il s'etendait jusqu'ä 1'alignement des

Rues-Basses, au pied de la Cite. Par temps de basses eaux, certaines parties etaient
gueables; encore au XVIIe siecle on se plaint qu'on peut, de la rive gauche, aboutir
sans peine aux defenses de la Petite lie, ce qui est un danger pour la securite de la
ville. Les travaux de regularisation du Rhone de 1883-1887 ont completement
modifie l'aspect du fleuve. Auparavant le bras le plus profond, qui avait le plus
fort debit, etait le bras droit; le bras gauche mesurait en moyenne 2 m. 50 de moins

comme profondeur de lit 3. On a fait du bras gauche un canal a fort debit et du bras

droit seulement^un canal de decharge. Si le bras gauche a ete sensiblement appro-
fondi, le profil du bras droit n'a pas ete fortement modifie, on s'est contente d'egaliser
les rives et les fonds. Mais, depuis lors, par le fait du courant tres violent a certaines

epoques de l'annee, le bras droit s'est beaucoup creuse; par rapport a une coupe datant
de 1848, j'estime cet approfondissement a plus d'un metre. II est regrettable qu'au
moment des travaux de regularisation personne n'ait releve les pilotages dans le lit
du fleuve; on a certainement du voir les anciens alignements des differents ponts.
L'emplacement du pont gaulois se justifie parce qu'il y a en ce point un promon-
toire de glaise et que e'est la traversee la plus courte entre la Cite et Saint-
Gervais.

1 Genava, VIII, p. 63, fig. 5, E.
2 Bulletin Soc. hist, et arch. Geneve, I, p. 371 sq.
3 Voir Th. Turrettini, Utilisation des forces motrices du Rhone et regularisation du lac Leman,

1890.
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II est assez curieux de constater que sur la rive droite le pont est axe davantage
sur la rue du Temple que sur Coutanee. La voie qui empruntait le trace de la rue du

Temple est celle qui se dirige sur le Pas-de-l'Ecluse et celle de Coutanee en direction
de l'Helvetie 1. Cependant les anciens alignements de la place de Saint-Gervais

montrent qu'on pouvait aussi facilement atteindre la voie helvete, mais par un
trace oblique.

** *

Nous avons mentionne les quelques rares debris trouves dans ces fouilles;
indiquons encore la presence de longs clous et de fiches en fer destinees a fixer les

poutraisons (fig. 2, 2, 3). II y avait aussi de grandes barres recourbees ou paumelles
longues de plus de 0 m. 55 mais incompletes, et tout pres de la poutre B, un tranchet
recourbe en fer (fig. 2, 1). Cette derniere piece n'est pas d'un modele frequent, eile
devait etre pourvue d'un manche en bois et destinee surtout a creuser le bois. Je

suis persuade que c'est un outil gallo-romain, bien que je n'aie pas retrouve un
exemple absolument semblable. Un tranchet au Mont Beuvray lui ressemble, mais
il est moins incurve et sans manche en bois 2.

En resume, nous pouvons dire que ces dernieres fouilles ont permis de retrouver
l'emplacement du pont gaulois, cite par Cesar, que ce pont a dure sur le meme trace
jusqu'a la fin du IIe siecle apres Jesus-Christ. A ce pont, entierement en bois, a
succede, plus en amont du fleuve, un autre pont datant de la fin du IIe siecle, cons-
truit avec des piles en magonnerie et un tablier en bois. Ce dernier ouvrage a subsiste
pendant tout le moyen age; il est devenu le «pont-bäti»; au XVIe siecle on a remplace
ses piles en pierre par des pilotis; il a subsiste partiellement jusqu'a la fin du
XVIIIe siecle. Le pont de l'lle actuel, fortement elargi, s'est substitue au trace
du deuxieme pont.

1 Voir pour ces routes Genava, XV, p. 64 sq.
2 Bulliot, «Fouilles du Mont Beuvray », Album, pi. XLVII, n° 10.
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